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Le 16 mai dernier, le Conseil exécutif national et 
le Comité de négociation du STTP ont eu une 
rencontre avec Postes Canada pour discuter du 
rapport annuel de 2023 de la société d’État.    
 
Postes Canada a réitéré au Comité de 
négociation du Syndicat ses propos de la 
semaine dernière, c’est-à-dire que la livraison du 
courrier un jour sur deux ne l’intéresse pas. 
Postes Canada continue de nous donner une 
version alors qu’elle en donne une autre au 
public et aux médias.   
 
Nous lui avons reproché de semer la peur dans 
les médias lorsqu’elle prétend être à court 
d’argent et laisse entendre que les contribuables 
risquent de devoir éponger ses pertes. Elle sait 
très bien qu’elle ne reçoit aucun denier public. 
 
Postes Canada veut accroître sa capacité de 
livraison de colis, mais elle refuse de croire que 
sa viabilité financière doit passer par la 
croissance. Nous lui avons répété vouloir autant 
qu’elle raviver sa santé financière. Cependant, 
les moyens que nous lui proposons pour y 
parvenir sont très différents des siens.     
 
Durant la rencontre, nous lui avons exprimé 
clairement de quelle façon nous pourrions 
améliorer les services à la population, soit en les 
diversifiant grâce au retour de la banque 
postale, et en mettant en place d’autres 
initiatives susceptibles de générer de nouveaux 
revenus, comme un service de vigilance auprès 
des personnes âgées. Ailleurs dans le monde, de 
nombreux services postaux publics appliquent 
déjà ces solutions, et le succès est au rendez-
vous. De plus, nous lui avons clairement indiqué 
la nécessité de protéger les emplois syndiqués, 
et non pas de les supprimer, car il s’agit 
d’emplois qui soutiennent les familles et les 
collectivités d’ici.         
 
 
 
 

Nous avons indiqué à Postes Canada qu’elle 
doit absolument mettre un terme à son 
programme inacceptable de séparation du tri 
et de la livraison.  
 
Et nous lui avons rappelé les nombreuses 
conséquences sur la santé mentale et physique 
des membres que ce programme a causées 
jusqu’à présent, et qu’il continuera de leur 
causer.      
 
Nous avons rappelé à Postes Canada que le 
service postal public bénéficie de la confiance 
de la population, que celle-ci lui accorde 
beaucoup d’importance, et qu’elle tient à ce 
qu’il continue de se développer et d’innover 
pour répondre à ses besoins. Postes Canada 
préfère toutefois maintenir sa viabilité 
financière par des réductions de services. À 
court terme, de telles réductions réussiront 
sans doute à équilibrer les états financiers de 
la société d’État, mais elles ne lui permettront 
pas de se développer. La meilleure façon 
d’assurer la stabilité et la croissance du service 
postal public consiste à en diversifier les 
services afin d’obtenir de nouvelles sources de 
revenus.      
 
Les parties poursuivent leurs discussions à la 
table de négociation. Pour obtenir des mises à 
jour sur les négociations et d’autres nouvelles 
du Syndicat par courriel, abonnez-vous à 
Somm@ire : www.sttp.ca/fr/sommaire-sttp.          
 
Solidarité, 
 
 
 
 

Jan Simpson 
Présidente nationale  
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